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Centre International des Technologies 
 de l’Environnement de Tunis (CITET) 

  Le CITET est un établissement public à caractère non administratif (EPNA), placé sous 

la tutelle du Ministère en charge de l’Environnement.  

  Créé en 1996, en réponse aux recommandations internationales issues du sommet 

de RIO (1992) pour le renforcement des capacités des pays en développement et 

l’appui au transfert des technologies écologiquement rationnelles. 

  Le CITET s’est ainsi engagé à développer les compétences tunisiennes pour assurer 

un transfert de technologies écologiquement rationnel et bien adapté au contexte 

local, national et international. 
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MISSIONS ET ACTIVITÉS DU CITET 
 

 

•Les services des laboratoires 
 

 

 

•L’Assistance Technique aux Entreprises 
 

 

 

 

 

•La Formation et le Renforcement des Capacités 
 

•Le Transfert et l’Innovation Technologique  
 

 

 

•L’Information & la Communication 
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MISSIONS ET ACTIVITÉS DU CITET 

Le CITET est : 
 

- Certifié  ISO 14001 et ISO 9001  

- Accrédité  ISO 17025  

- Centre National de Production Plus Propre 

- Membre du Pacte Mondial 
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LES SERVICES DES  LABORATOIRES 
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 LES SERVICES DES  LABORATOIRES    

 

  Nos laboratoires sont  accrédités selon le référentiel ISO 17025 (portée  

disponible sur le site du TUNAC  (www.tunac.tn)  

 

        Les laboratoires du CITET offrent une vaste gamme de prestations d’analyses 

environnementales.  

  Le laboratoire du CITET dispose d’équipements de pointe et d’un savoir faire reconnu 

à l’échelle nationale et internationale avec des limites de quantifications inférieures 

aux seuils des références. 

        Nous proposons des solutions analytiques afin de répondre à des problématiques et 

d’être en accord avec la règlementation et les normes en vigueur. ( eau, sol et air ).  
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PRESTATIONS SELON VOS BESOINS ENVIRONNEMENTAUX 

       Le laboratoire offre des analyses diversifiées et spécifiques pour :  

-  La surveillance de la qualité de l’air (analyses : air ambiant selon l’ arrêté de 2018, 

air à l’émission selon le décret de 2010…). 

-  Le suivi de la qualité des eaux rejetées dans un milieu récepteur (selon le nouvel 

arrêté de 2018 qui fixe les valeurs limites des rejets d’effluents  dans le milieu 

récepteur . 

-  La caractérisation des eaux de procédés industriels (eau de circuits de 

refroidissement, eau de process…). 

- Analyses des eaux résiduaires (effluents de STEPs , rejets industriels). 
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Article. 8  de l’arrêté de 2018  
 

Les valeurs limites sont appliquées sur la base de mesures, et 
analyses sur des échantillons prélevés régulièrement sur vingt-
quatre heures à l’aide d’un dispositif d’échantillonnage . 
Les méthodes de prélèvement et d’analyse des échantillons 
d’effluents doivent être conformes aux normes tunisiennes 
mentionnées à l’annexe 3 du présent arrêté. En cas d'absence de 
normes tunisiennes seront appliquées les normes 
internationales. 

INTERVENTIONS SUR SITE 

PRÉLÈVEMENT DE REJETS HYDRIQUES 
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INTERVENTIONS SUR SITE  

Techniques de prélèvement 

1 / Prélèvement automatique d’un échantillon moyen 

 Avec conservation de l’échantillon 

 Sans conservation de l’échantillon 

2 / Prélèvement instantané 
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INTERVENTIONS SUR SITE 
 

Les conditions d’un prélèvement conforme 

 Echantillonneur automatique vérifié 

 Technicien qualifié 

 Regard de prélèvement bien nettoyé 

 Echantillonneur réfrigéré pour les échantillons à conserver 

 Mélangeur automatique  

 Pompe aspirante pour le remplissage des flacons. 
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INTERVENTIONS SUR SITE 
 

Les paramètres les plus sensibles à l’échantillonnage:  

 Hydrocarbures totaux 

 Huile et graisse 

 Solvants 

 Sulfure 

 Matière en suspension 
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INTERVENTIONS SUR SITE  

 

Conservation de l’échantillon 

Pour une conservation optimale, le préleveur doit être qualifié  et 

doit avoir une idée sur les paramètres analysés.  

Si l’analyse n’est pas effectuée durant la même journée, la 

conservation  doit se faire selon la norme ISO 5667-3 (2018) « 

Qualité de l'eau - Échantillonnage - Partie 3: Conservation et 

manipulation des échantillons d'eau ». 

 

Cas pratiques 
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INTERVENTIONS SUR SITE 

Cas pratiques 
 

Quel est le cas le plus approprié? 

1er cas  

DCO, DBO, MES – ML- Sulfure et CN- Détergents- Hydrocarbures 

2ème cas 

Hydrocarbures, Détergents, Sulfure et CN, ML, DCO, DBO, MES 

3éme cas 

Hydrocarbures -DCO, DBO, MES- ML-Détergent-sulfure et CN 
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INTERVENTIONS SUR SITE 
 

Cas pratiques 
 

Prélèvement instantané 

 Analyses microbiologiques (selon la norme ISO 19458- 2006)  

 Les rejets des solvants (acétone et éthanol) en cas d’absence d’échantillonneur 

réfrigéré.  

Prélèvement d’eau potable 

 Stérilisation du point de Prélèvement pour la microbiologie. 

Le préleveur doit s’assurer que l’eau n’est pas stagnante. 
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INTERVENTIONS SUR SITE 
ANALYSES IN SITU 
 

• PH, 

• CONDUCTIVITÉ, 

• SALINITÉ 

• OXYGÈNE DISSOUS… 
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INTERVENTIONS SUR SITE 

Cas particuliers selon l’ Arrêté de 2018 

1er cas  

le type d’activité de l’entreprise   n’est pas mentionné dans l’annexe 2  

- Choix des paramètres selon l’article N°9 

- Choix des valeurs limite « annexe 1 » 

2ème cas 

L’entreprise est concerné par l’un des annexes mais ne rejette pas d’eau usée liée au 

process (uniquement des eaux sanitaires). 

Dans ce cas, celle-ci doit réaliser une analyse complète et soumettre une demande à 

l’ANPE pour réduire la liste des essais à réaliser. 
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3ème cas  

L’entreprise n’est pas raccordée à l’ONAS et ne rejette pas d’eau usée liée au process mais 

elle est tout de même conventionnée avec une société pour l’enlèvement des eaux 

sanitaires.  

 

 

                             Dans ce cas  analyses ne sont pas obligatoires. 

INTERVENTIONS SUR SITE 

Cas particuliers selon l’ Arrêté de 2018 
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MESURE DE L'AIR AMBIANT 

POLLUANTS RÉGLEMENTÉS SELON LE 

DÉCRET QUI FIXE LES VALEURS LIMITES ET 

LES SEUILS D'ALERTE  

 

POLLUANTS NON RÉGLEMENTÉS 

Dioxyde d'azote (NOx ) Aldéhydes 

Dioxyde de soufre (SO2) Acide chloridriques HCL 

Poussières (PM10, PM2.5 ) Ammoniac NH3 

L’ozone (O3) Tous les métaux lourds 

Monoxyde de carbone (CO) Acide fluoridrique HF 

Benzène (C6H6) COV (screening de 250 composés)  

Pb, Cd, As, Ni    humidité 

Sulfures d'Hydrogène (H2S) pesticides 

    Benzo (a) pyrène Hydrocarbures aromatiques 

REJETS ATMOSPHÉRIQUES 
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 Les mesures de la qualité de l’air intérieur permettent de contrôler la qualité de l’air 

à l’intérieur d’un bâtiment notamment par  la recherche  de: 

· Levures, moisissures et germes, 

· CO, 

· Température et humidité, 

· COV et aldéhydes, 

·Métaux lourds, 

· Poussières… 

 

MESURE DE  L'AIR INTÉRIEUR 
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·Monoxyde de carbone (CO);  

· Poussières totales;  

· Oxydes de soufre (SO2); 

· Oxydes d'azote (NOx); 

· Chlorure d'hydrogène (HCl) et autres composés inorganiques 
gazeux du chlore (HF…); 

· Fluor et composés inorganiques du fluor; 

· Composés organiques volatils (COV); 

·Métaux lourds et composés de métaux lourds (gazeux et 
particulaires); 

· Rejets de diverses substances gazeuses (Ammoniac NH3…); 

· Substances organiques à l'état de gaz ou de vapeur (COT)   

 
 

MESURE DES ÉMISSIONS GAZEUSES 
 

Le CITET est en mesure d’assurer l’analyse de ces divers polluants:  
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MESURE DES ÉMISSIONS GAZEUSES Cas pratiques 

Annexe 3 

Pour les installations supérieures à 20 MWth, la valeur limite du CO  varie de 100 à 250 en 

fonction du type de combustible. 

Pour les installations inférieures à 20 MWth, deux cas peuvent se présenter: 

-Renvoie vers l’annexe 1 avec une valeur de CO de 10mg/m3 

- N’est pas concerné par l’analyse vu la faible puissance de son installation. 

Annexe 5 (Moteurs à combustion interne) 

La valeur des émissions NO2 varient de 600 à 1000 pour les installations supérieures à 20 

MWth. Pour celles inférieures à 20 MWth, deux cas peuvent se présenter: 

-Renvoie vers l’annexe 1 avec une valeur de NO2 de 500mg/m3 

- N’est pas concerné par l’analyse vu la faible puissance de son installation. 
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Merci  De votre attention  


